
dans une province n’ont qu’à battre leur coulpe et à modifier leurs attitudes. Il ne faut 
pas changer le système électoral seulement pour pallier les faiblesses et les erreurs des 
partis. Mentionnons cependant qu’un des membres du Comité est demeuré favorable à 
la proportionnelle.

Par ailleurs, les différentes formules de représentation proportionnelle sont plutôt 
complexes. Il va sans dire que cette complexité ne va pas au delà de la capacité de 
compréhension commune. Nous avons craint cependant la réaction du public à un mode 
de scrutin nouveau pour lui, voire déroutant; un système qui n’a été en vigueur qu’au 
niveau provincial, dans les villes de Winnipeg, Calgary et Edmonton dans les années 20, 
mais qui y a été partout aboli durant les années 50. D’autre part, utiliser les provinces 
comme circonscriptions n’aurait pas permis une représentation régionale à l’intérieur de 
chaque province: par exemple, la quasi-totalité des sénateurs auraient pu provenir des 
grands centres urbains et les régions rurales seraient restées sans représentation.

Certains nous ont conseillé, dans le cadre de circonscriptions uninominales, de 
recommander le recours au vote alternatif, utilisé pour l’élection à la Chambre des 
représentants de l’Australie. Ils ont fait valoir qu’un tel système donne à l’électeur la 
possibilité d’inscrire ses choix par ordre de priorité, parmi les divers candidats et partis. 
Il permet aussi l’élection du candidat qui recueille la majorité absolue des voix, même si 
ces voix ne sont pas toutes issues du premier choix. Nous avons bien pesé les 
conséquences de ce système. Les trois provinces canadiennes qui l’ont utilisé l’ont toutes 
abandonné par la suite. Sa mise en vigueur immédiate produirait un système électoral 
avec lequel les électeurs canadiens seraient peu familiers. Au demeurant, en comparant 
les résultats du vote alternatif avec ceux du système actuel, on ne constate que des 
différences marginales.

Par contre, le scrutin majoritaire uninominal à un tour nous semble plus simple et 
satisfaisant. Les électeurs le connaissent bien puisqu’ils l’utilisent depuis des 
générations à tous les niveaux de gouvernement, sauf quelques exceptions localisées. 
Nous jugeons réellement avantageux que le système électoral en vigueur pour le Sénat 
repose sur les mêmes principes que celui des Communes, afin de ne pas dérouter les 
électeurs par la coexistence au fédéral de deux systèmes électoraux opposés. Nous 
voyons d’autres avantages au scrutin majoritaire. Plus petites, les circonscriptions 
uninominales faciliteraient les campagnes électorales. Elles augmenteraient les chances 
des minorités linguistiques et culturelles, dans chaque région, de faire élire un ou 
plusieurs des leurs, si les circonscriptions étaient délimitées de façon à permettre une 
telle représentation. L’application de ce principe devrait aussi favoriser l’élection de 
représentants de peuples autochtones.

L’une de nos principales craintes est que l’utilisation de listes dans le cadre de 
vastes circonscriptions n’accroisse l’emprise des quartiers généraux des partis sur la 
sélection des candidats, et les palliatifs proposés nous ont paru insuffisants. On pourrait 
ainsi aboutir, sous le couvert d’une élection populaire, à la nomination déguisée des 
sénateurs par les partis. Par contre, dans une circonscription uninominale plus petite, 
les militants locaux sont mieux placés pour faire prévaloir leur volonté sur celle des 
autorités centrales des partis. Et c’est justement une de nos préoccupations que 
d’accroître l’indépendance des sénateurs.
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